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Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’environnement,
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code des communes, notamment l’article L. 131-14-1 ;
Vu la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 modifiée relative à la protection de la nature et le décret n° 77-1141 du 12 octobre
1977 modifié portant application de l’article 2 de ladite loi ;
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, notamment l’article 12 ;
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la
démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l’environnement ;
Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,
Décrète :

Article 1
er

La conception, l’étude et la réalisation d’une infrastructure de transports terrestres nouvelle et la modification, ou la
transformation, significative d’une infrastructure de transports terrestres existante sont accompagnées de mesures destinées à
éviter que le fonctionnement de l’infrastructure ne crée des nuisances sonores excessives.

Le maître d’ouvrage de travaux de construction, de modification ou de transformation significative d’une infrastructure est
tenu, sous réserve des situations prévues à l’article 9, de prendre les dispositions nécessaires pour que les nuisances sonores
affectant les populations voisines de cette infrastructure soient limitées, dans les conditions fixées par le présent décret, à des
niveaux compatibles avec le mode d’occupation ou d’utilisation normale des bâtiments riverains ou des espaces traversés.

Ces dispositions s’appliquent aux transports guidés, notamment aux infrastructures ferroviaires.

Article 2

Est considérée comme significative, au sens de l’article 1
er

, la modification ou la transformation d’une infrastructure
existante, résultant d’une intervention ou de travaux successifs autres que ceux mentionnés à l’article 3 et telle que la
contribution sonore qui en résulterait à terme, pour au moins une des périodes représentatives de la gêne des riverains
mentionnées à l’article 4, serait supérieure de plus de 2 dB (A) à la contribution sonore à terme de l’infrastructure avant cette
modification ou cette transformation.

Article 3

Ne constituent pas une modification ou une transformation significative, au sens de l’article 1
er

:

1° Les travaux d’entretien, de réparation, d’électrification ou de renouvellement des infrastructures ferroviaires ;
2° Les travaux de renforcement des chaussées, d’entretien ou de réparation des voies routières ;
3° Les aménagements ponctuels des voies routières ou des carrefours non dénivelés.

Article 4

La gêne due au bruit d’une infrastructure de transports terrestres est caractérisée par des indicateurs qui prennent en compte
les nuisances sonores sur des périodes représentatives de la gêne des riverains du jour et de la nuit.

Pour chacune de ces périodes, des niveaux maximaux admissibles pour la contribution sonore de l’infrastructure sont définis
en fonction de la nature des locaux et du type de travaux réalisés ; ils tiennent compte de la spécificité des modes de
transports et peuvent être modulés en fonction de l’usage des locaux et du niveau sonore ambiant préexistant.

Les modalités d’application du présent article sont définies par arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des
routes, des transports, de l’environnement et de la construction. Les prescriptions relatives à la contribution sonore maximale
admissible peuvent être différentes pour les infrastructures nouvelles et pour les transformations ou modifications
significatives d’infrastructures existantes.



Article 5

Le respect des niveaux sonores maximaux autorisés est obtenu par un traitement direct de l’infrastructure ou de ses abords
immédiats ; toutefois si cette action à la source ne permet pas d’atteindre les objectifs de la réglementation dans des
conditions satisfaisantes d’insertion dans l’environnement ou à des coûts de travaux raisonnables, tout ou partie des
obligations est assuré par un traitement sur le bâti qui tient compte de l’usage effectif des pièces exposées au bruit.

Article 6

Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des routes, des transports, de l’environnement et de la construction
fixe en tant que de besoin les modalités d’agrément des méthodes de contrôle de niveaux sonores in situ ainsi que les
prescriptions que doivent respecter les méthodes de calcul prévisionnelles et les logiciels de calcul utilisés pour évaluer les
niveaux sonores.

Article 7

Il est créé dans le décret du 12 octobre 1977 susvisé un article 8-1 rédigé comme suit :

“ Art. 8-1 - L’étude ou la notice d’impact comprise dans le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique
d’une infrastructure de transports terrestres nouvelle et d’une modification ou transformation significative d’une
infrastructure existante précise au moins les hypothèses de trafic et de conditions de circulation retenues pour déterminer les
nuisances sonores potentielles de l’infrastructure, les méthodes de calcul utilisées et les principes des mesures de protection
contre les nuisances sonores qui seront mis en oeuvre par les applications locales des dispositions du décret n° 95-22 du 9
janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports terrestres. ”

II - L’article R. 11-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique est complété par l’alinéa suivant :
“ La notice explicative comprend, s’il y a lieu, les indications mentionnées à l’article 8-1 du décret n° 77-1141 du 12 octobre
1977. ”

Article 8

Préalablement au démarrage d’un chantier de construction, de modification ou de transformation significative d’une
infrastructure de transports terrestres, le maître d’ouvrage fournit au préfet de chacun des départements concernés et aux
maires des communes sur le territoire desquelles sont prévus les travaux et les installations de chantier les éléments
d’information utiles sur la nature du chantier, sa durée prévisible, les nuisances sonores attendues ainsi que les mesures prises
pour limiter ces nuisances. Ces éléments doivent parvenir aux autorités concernées un mois au moins avant le démarrage du
chantier.

Au vu de ces éléments le préfet peut, lorsqu’il estime que les nuisances sonores attendues sont de nature à causer un trouble
excessif aux personnes, prescrire par un arrêté motivé, pris après avis des maires des communes concernées et du maître
d’ouvrage, des mesures particulières de fonctionnement du chantier, notamment en ce qui concerne ses accès et ses horaires.

Faute de réponse dans le délai de quinze jours suivant la demande du préfet, cet avis est réputé favorable.

Lorsque les travaux concernent plusieurs départements, l’arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements.

Le maître d’ouvrage informe le public de ces éléments par tout moyen approprié.

Article 9

Le maître d’ouvrage de travaux de construction, de modification ou de transformation significative d’une infrastructure de
transports terrestres n’est pas tenu de prendre les mesures prévues à l’article 1

er
à l’égard des bâtiments voisins de cette

infrastructure dont la construction a été autorisée après l’intervention de l’une des mesures suivantes :

1° Publication de l’acte décidant l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet d’infrastructure, en application de
l’article L. 11-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ou du décret du 23 avril 1985 susvisé ;
2° Mise à disposition du public de la décision, ou de la délibération, arrêtant le principe et les conditions de réalisation d’un
projet d’infrastructure, au sens du a du 2° de l’article R. 121-13 du code de l’urbanisme, dès lors que cette décision, ou cette
délibération, prévoit les emplacements qui doivent être réservés dans les documents d’urbanisme opposables ;
3° Inscription du projet d’infrastructure en emplacement réservé dans un plan d’occupation des sols, un plan d’aménagement
de zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur, opposable ;
4° Mise en service de l’infrastructure ;
5° Publication des arrêtés préfectoraux portant classement de l’infrastructure et définition des secteurs affectés par le bruit
situés à son voisinage, pris en application de l’article 13 de la loi du 31 décembre 1992 susvisée.



Article 10

Le présent décret s’applique :

1° Aux infrastructures nouvelles et aux modifications ou transformations significatives d’une infrastructure existante, dont
l’acte décidant l’ouverture d’une enquête publique en application de l’article L. 11-1 du code de l’expropriation pour cause
d’utilité publique ou du décret du 23 avril 1985 susvisé, ou l’acte prorogeant les effets d’une déclaration d’utilité publique,
est postérieur de plus de six mois à la date de publication de l’arrêté mentionné à l’article 4 ;
2° Lorsqu’elles ne font pas l’objet d’une enquête publique, aux modifications ou transformations significatives d’une
infrastructure existante, dont le début des travaux est postérieur de plus de six mois à la même date.

Article 11

Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de l’équipement, des transports et du
tourisme, le ministre de l’environnement et le ministre du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 janvier 1995


